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Monsieur le Président, 

Au Kirghizistan, les personnes handicapées se heurtent à des niveaux extrêmement élevés de 
discriminations qui touchent les femmes en particulier.  

Après avoir perdu l’usage de ses jambes en 2002 dans un accident de la route, Gulzar Duishenova s’est 
donné pour mission de lutter pour améliorer l’accès des personnes handicapées à la santé, aux 
bâtiments, aux emplois et aux transports publics. 

Monsieur le Président, nous vous demandons de :  

 ratifier la Convention relative aux droits des personnes handicapées de l’ONU ; 

 faire adopter un plan d’action pour appliquer la Convention avec un budget adéquat ; 

 soutenir Gulzar et des militants qui se battent pour les droits des personnes handicapées. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma haute considération, 

 

SOUTENEZ LE COMBAT DE GULZAR  
POUR LES DROITS DES PERSONNES 

HANDICAPÉES AU KIRGHIZISTAN  

 

  


